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TITRSIV

DES COMMUNAUTES DE SŒURS

I Df;( HF.T. — Dr hkoi.emknt des H*kvhh

C'est par un insigne l.ienfait de Dieu que notre pays est

enrichi de tant de pieux Instituts de Sœurs, instituts dent
quelques-uns dalxird fondés dans cette Province Ecclésiasti-

que, non seulement s'y sont heureusement développés, mais
ont pénétré même dans les régions les plus reculées de lAmé-
rique. Leur sollicitude s'occupe d'élever les jeunes enfants des
doux stses. de secourir les pauvres, de visiter les malades et
de les soigner, d'assister les mourants, de prendre soin des
orphelins, en un mot de courir et de se dépenser partout où
il y a des âmes à guérir, des maladies corporelles à soulager
ou des douleurs à calmer.

Nul doute qu'une si admirable diffusion, qui a permis à ces
pieuses Associations de produire en peu d'années autour de
nous des fruits si avantageux pour l'Eglise, ne doive être
attribuée surtout au zèle avec lequel, sous le souffle de la
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grâce divine, elles •'Appliquent U promouvoir la perfeetinn de

leurs uembreN et à obnerver kuntement la règle tracée par

leur'} constitutions.

C'est donc notre devoir, non seulement de leur adresser des

louanffes bien méritées, mais encore d'entourer leurs Instituts

d'une sollicitude particulière, et de faire tous nos efforts pour

<|ue jamais ne se refroidisse la primitive ardeur île la piété ft

ne se relâche le ne il' de la discipline.

Pour que les Sœurs entretiennent en elles l'esprit de leur

sainte vocation, elles doivent avoir un grand soin de ne pa» se

laisser distraire par les choses extérieures ; tenant toujours

l'oreille le leur cœur ouverte à la voix du Saint-Esprit, elles

devront s'abstenir de t<jute relation inutile avec le» personnes

du dehors, soit laïques, ^it ecclésiastiqueN.

Que les Sœurs ne sortent jamais des murs de leur monas-

tère que suivant les prescriptions de la règle. Qu'aucun sécu-

lier, en visitant le couvent, n'ait la permission d'entrer dans

le dortoir, les cellules ou l'intirmerie des Sœurs.

Nous ne permettons à aucune <.. munauté de Sœurs do

recevoir des pensionnaires jeunes ou non mariée, soit clercs,

soit laïques
;
quant à admettre un homme avec sa femme, il

faudra une peruiission expresse de l'Ordinaire.

Nous statuons et nous réglons que les Sœurs ne recueille-

ront pas d'aumûnes hors du lieu de leur domicile, sans une

permission écrite de l'Ordinaire ; elles ne devront pas être

envoyées seules pour faire des quêtes, mais toujours elles

auront pour compagne une autre Sœur, ou au moins une per-

sonne sûre, qui, pour cet office délicat, soit d'une vertu éprou-

vée, et d'un âge déjà mûr. Elles ne devront jamais commen-
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rfr de (]alt« apr^ le c<>ncher do >«)!eil, et quand elles en

aurunt l'opportunité, elles fie retireront mi couvent de la loca-

lité (ou dans i|ueli|Ue iimiion rec<>iiiinandal>le).

Entin loua lu nom de parents aui funérailles desquels la

règle permet d'nsaister, nous voulons que l'on entende le père

et la mère, le frèn- ou la stHur, et nî les obsèques se cilèlirent

en dehors du diocèse, il faudra ta permission de l'Ordinaire.

II DÉt'BET. — AUMIXIHTHATIOX KKs HIE.Vs TEMl'oltKLM

LeH Supérieures n'ayant que l'administration, mais non la

propriété de» biens et revenus de leur communauté, elles doi-

vent veiller à ne rien employer à deH usages étrangers ou h

deN tins inutiles et opposées à la pauvreté religieuse. Si elles

ont à placer quelque argent provenant do legs, dons ou sur-

plus de revenus, il serait plus prudent d'acheter des immeublt '

exempts de toute charge et hypothèque, que de le prêter,

même à un taux raisonnable, à des particuliers ou à des ban-

quew. Car contracter des obligations dan.s les maisons de com-

merce, c'eut une pratique qui n'est pas mus danger, et qu'ni

ne peut se permettre sans l'agrément du Saint-Sièçe.

Les Supérieures ne penseront pas à faire «le nouvelles fon-

dations dans la vue tout rnmaine d'augmenter les revenus

et de multiplier les maisons. Kn cela elles auront à considérer

avec soin toutes les circonstances, ne consultant que la gloire

lie Dieu et le salut des âmes. Elles examineront .surtout si telle

fondation, à cause du manque de fo uls, causera du dommui;e

aux pieux instituts déjà existants, et elU-s n'entreprendront

rien sans avoir sous la main ce qui est prescrit pour la réussite
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(lu pn jtt. Rn effet, eoinmeneer de pareilli n entroprt*ea avec «ira

moyens ineuffiMnta, ce Mniit canner on dominaf{i> etrUin à la

vit nlif(i«aM et à la diicipline de rinititut.

DaoM la conttrufftion des couventa, hôpitaux on honpice»,

on évitera Ncmpalouaenient tout et' qui parait trop recherclié

et qui a'éliii^ne d'une mode)ite simplicité ; on n'en tiendra à

un genn* sévire et cnvvnaMe. Car quoique ce» Norte» d'édi-

Hces requièn'nt des dimeuMiotiM en rapport nvec Jes exercices

de la vie religieuHe, les exigences des wuvieit et la consei-vn-

tion de lu santé, il faut pourtant éviter le fu^te et la inagniti-

eence du monde. • l'renex garde, disait .sainte Thérèse à ses

" Hlles, de jamais ItAtir de pareilles nmii^ons luxueuses.

" Sinon, je forme le souhait qu'elles s'écroulent le jour qu'elles

" seront terminées ",

Pour que toutes ces règles soient l>ien oli.«orvées, nous

décrétons que, s'il s'agit de congrégations diocésaines, chaque

fois qu'il y aura à taire une liàtisse de quelque importance,

les supérieures présenteront d'abord à l'approbation de l'Ordi-

naire un plan soigné et détaillé, avec une estimation exacte,

des travaux de construction, et qu'ensuite on ne se permettra

plus, sans une nouvelle approl)ation, ni changement, ni addi-

tion, à moins qu'il ne s'agisse de quelque ouvrage de peu d'im-

portance. Quant aux Instituts loués ou approuvés par le.Saint-

Siège, il faut s'en tenir à la constitution Condito de Notre

Saint-Père le Pape Léon XIII, en date du H décembre IftOO.

Comme les biens des communautés érigées canoniquement

sont ecclésiastiques, et qu'ils sont soumis à la constitution

Amhitiimr de Paul II contre les aliénations, les Supérieures

se souviendront qu'elles ne peuvent aliéner les biens immeu-
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l>l«4 OU nt«ul)lea pi-vvieux *!• ew cuiiimunAuU», uu fatirw «ucun

acte (léfandn par la dite eonstitation nai» le l'imet A/nmloli-

i}ue, Noa» ptin* d'excommanicAtion Inlne Mnlf-ntuif rcnoave-

lée et cunririnét) par U cunititution A/amtolktie Stiii».

I<ea Supérieures devront donc N'appliquer k w conformer k

cette loi ai importante ; et jamais, lans avoir consulté le Pon-

tife Komaio, elles n'oneront iilii'ner i|Uoi que v: *t à moins

i|U'il ne s'agÏNse d'une chose de peu di> vi. on <le cas

exceptés par le droit. Ur, houi !a di'-fensv de la loi tomlicnt :

les ventes, donations, cesMion*« de biens acquis, transactions

onéreuses, hypothèques et emprunts hypothécaires, locations

pour pluH du trois ans, c«>i trats emphytéotiqucH. En ces ma-

tières, pour ne paK engager la conHcienee et utisfaire aux

saint] canons, outre le Piaeet AptMlidiijue, il faut de plus

qu'il y ait une vraie néeesHité ou une grande utilité d'aliéner

te! bien.

Enfin à ce qu3 l'usage a consacré dans notre pays, avec

l'agrément du Saint-Siègr .. >U8 prétendons donner une nou-

velle autorité, en ( éclarauw spécialement que le Placet Aposto-

lique est exigé p^'u" toute aliénation qui dépasse la somme de

mille iuilars, et qu ' P'ur une valeur moindre l'approbation

de rOraïuaire du Teu est suffisante, mais requise.

III Décret. — De l'exécution m; déchet Quenuttlmodum

Il n'arrive que trop souvent, attendu la fragilité humaine,

({u'une loi, tout excellente qu'elle est, dégénère en abus. C'est

ainsi que dans plusieurs pays les dispositions les plus sages de

l'Eglise, destinée." 'i régir les communautés religieuses pour ce
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qui est de la roanifeHtation de la coDscience, de la confession

et de la communion, se sont insensiblement trouvées altérées

par de déplorab -js désordres. C'est pourquoi Notre Saint-

Père le Pape Léon XIII, dans sa sollicitude paternelle pour

les communautés religieuses, a porté le décret Quei^iadmodmn,

en date du 17 déceml»re 1900, dans le but de faire disparaître

sur ce sujet toutes les coutumes abusives, et de rétablir l'an-

cienne discipline de l'Eglise.

L'on sait universellement que ce décret affecte toutes les

congrégations tant d'hommes que de femmes, même à vœux

• solennels, à l'exception des seules communaui*-s d'hommes,

où se trouvent des ecclésiastiques, quoique mêlés aux laïques.

En insérant dans noti-e Concile les dispositions de ce décret,

nous avons jugé à propos d'y adjoindre, tant les déclarations

données plus tard par la Sucrée Congrégation des Evêques et

Réguliers, que les explications soumises par nous à l'examen

et à l'approbation du Saint-Siège.

Sous prétexte de manifestation de conscience, certaines

supérieures ont exigé quelquefois une ouverture de cœur, qui

ne doit appartenir qu'au sacrement de pénitence, et ainsi ont

fait tourner au détriment et au trouble des âmes ce qui était

de nature à procurer la paix et le profit spirituel. Pour obvier

à cet inconvénient Sa Sainteté abroge toutes les dispositions

et coutumes des constitutions relatives à la manifestation

intime du cœur et de la conscience, quel qu'en soit le mode et

quel que soit le nom qu'on lui donne ; bien plus Elle enjoint



strictement de biffer des directoires toute» les dispositions

susdites. De plus, Elle défend formellement aux supérieurs et

supérieures d'engager d'aucune manière les personnes qui

leur sont soumises à leur ouvrir leur conscience, et Elle

ordonne aux sujets de dénoncer les supérieurs qui dans la

suite auraient cette prétention.

Mais comme le décret Quemadmodam tend uniquement à

ce que les supérieurs ne s'arrogent pas ce qui est spécialement

du for du sacrement de pénitence, et ne prétend pas affaiblir

leur autorité, il ne porte pas préjudice à tout ce qui regarde

la discipline et l'administration du for extérieur.

Par ce décret donc il est permis comme auparavant aux

supérieurs, tant hommes que femmes, d'interroger leurs sujets

sur la manière dont ils remplissent leurs devoirs extérieurs et

observent leurs constitutions.

Or il est évident que le décret laisse subsister entre supé-

rieurs et inférieurs ces mutuels rapports de droits et de devoirs,

qui fait briller d'un côté la tendresse paternelle, et de

l'autre le respect filial ; bien plus, le décret n'empêche pas les

sujets d'ouvrir librement et spontanément leur âme à leurs

supérieurs, afin d'obtenir de leur prudence conseil et direction

dans leurs doutes et inquiétudes, pour l'acquisition des vertus

et leur progrès dans la perfection.

II

Au sujet de la confession déjà saint Thomas avait averti

les supérieurs de laisser à leurs sujets, même quand un confes-

seur déterminé leur avait été assigné, la liberté de s'adresser à

un autre, parce qu'il s'en rencontre " qui aimeraient mieux
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" sortir de ce monde sans la grâce expiatrice du sacrement
" que de déclarer leurs péchés à tel prêtre déterminé ". C'est

pourquoi le Concile de Trente ordonne que deux ou trois

fois par année l'on procure aux religieuses un confesseur

extraordinaire devant lequel chacune doit se présenter au
confessionnal, sans pourtant être tenue de lui confesser
ses péchés. Cette règle si sage portée en faveur des reli-

gieuses cloîtrées par le Concile de Trente, le pape Benoît
XIV l'a étendue à toutes les femmes vivant en communauté,
même aux jeunes personnes résidant dans les couvents ou
conservatoires, et de plus il statue :

1. Que les évêques accordent facilement à une religieuse

mourante un confesseur qu'elle préfère au confesseur ordinaire

et qu'elle demande, soit qu'elle leur soit soumise, soit qu'elle

dépende d'un prélat régulier de qui elle n'a pu obtenir la

grâce demandée.

2. Qu'un confesseur extraordinaire soit aussi accordé à une
religieuse, qui, bien qu'elle soit en santé, est fatiguée par les

scrupules et refuse obstinément de s'adresser au confesseur

ordinaire, parce qu'elle mérite pitié et sympathie.

a Qu'on ne refuse pas toujours à une religieuse, qui n'est

ni malade ni obstinée, la permission de s'adresser à un autre

prêtre, approuvé cependant pour entendre la confession des

religieuses, pourvu qu'il n'y ait pas lieu de penser qu'elle man-
que d'un Juste motif de demander cette faveur ; or ce motif
peut être le repos de l'âme ou un progrès plus prononcé dans
la voie de la perfection.

Notre Très Saint-Père le Pape Léon XIII confirme etcorro-
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bore ces dispositions par ces paroles du décret Quemadmoilum

cité plus haut " De 'ilns, sans préjudice de ce que le Saint

• Concile de Trente a prescrit (sess. 25, chap. \0,De ReguL), ni

" de ce que la constitution Pastoralia curae de Benoit XIV
" d'heureuse mémoire a statué, Sa Sainteté avertit les Prélats

" et les supérieurs de ne point refuser à leurs sujets un confes-

" Heur extraordinaire, chaque fois que ceux-ci croient devoir le

" demander dans l'iutérêt de leur propre conscience, ni de s'en-

" quérir, de quelque façon que ce soit, de la raison de leur

" demande, ni de laisser voir qu'ils y consentent avec peine ; et

" afin que cette disposition si sage ne soit pas ineiScaee, Elle

" exhorte les Ordinaires à désigner dans les lieux de leur dio-

" cèse où se trouvent des communautés de femmes, des prêtres

" qualifiés et munis de facultés, auxquels elles pourront aisé-

" ment recourir pour le sacrement de pénitence ".

Tout en prescrivant d'observer fidèlement cette règle, et

pour qu'une telle mesure de précaution ne favorise jamais le

caprice, nous donnons comme direction à suivre ces réponses

tout dernièrement publiées par la Sacrée Congrégation des

Evéques et Réguliers :

l. Celui qui doit accorder ou refuser un confesseur extra-

ordinaire est le supérieur placé à la tête de la maison, qu'il

soit homme ou femme. Or celui-ci doit se rendre aux prières

de son sujet, quand même il voit clairement que le besoin est

imaginaire, pourvu qu'il soit réputé vrai par le requérant lui-

même, souffrant de scrupules ou d'autre écart d'esprit. Si le

supérieur refuse d'accorder un confesseur extraordinaire, le

sujet a le droit de recourir au supérieur général ou à l'évêque
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même. Cependant les sujets sont avertis de ne demander des

confesseurs extraordinaires que lorsqu'ils y sont forcés pour

la tranquillité de leur conscience.

2. Celui qui recourt à un confesseur extraordinaire, peut à

la vérité se le choisir, mais seulement parmi ceux qui sont

approuvé» par l'évêque à cette fin, à moins que celui-ci ne

juge à propos d'en accorder discrètement un autre.

3. Il n'est pas permis aux religieuses de toujours recourir

au confesseur extraordinaire, de préférence au confesseur

ordinaire. L'évêque peut adresser des réprimandes et refuser

son consentement à une religieuse qui sans motif valable vou-

drait un confesseur extraordinaire.

4. Il est du devoir du confesseur extraordinaire de ne pas

se prêter à entendre la confession d'ui)3 religieuse chez qui il

ne voit pas de motif plausible de s'adresser à lui.

5. Si quelques sœurs (et ce qui est pire, si la majeure partie

d'entre elles) recouraient constamment à l'un des confesseurs

extraordinaires, l'évêque doit tenir à la règle qui prescrit de

ne députer qu'un confesseur iiiÉ iilianin pour chaque mo-

nastère de religieuses.

6. Que l'Ordinaire avertisse les religieuses et les sœurs

dont il s'agit que la disposition de l'art. IV du décret Qiiemad-

modum ne constitue une exception à la loi commune que

pour les cas d'une vraie et absolue nécessité, chaque fois que

le requiert le bien de leur consciente, sans préjudice de ce qui

est prescrit par le Saint Concile de Trente et par la constitu-

tion Pastomlin ciirac de Benoît XIV d'heureuse mémoire.
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Pour ce qui est de [i rmettre ou de refuser la sainte coin-

munion, Sa Sainteté décrète :

1. Que ces permissions ou refus regardent le seul confes-

seur, qui peut juger si les religieuses sont dignes de la sainte

communion, même aux jours prescrit» par la règle.

2. Les supérieurs peuvent seulement empt'cher un sujet

qui depuis la <lernière confession a donné scandale à la com-

munauté ou a commis une faute gruve extérieure, d'appro-

cher de la communion avant de s'être adressé de nouveau au

confesseur.

•i. Ceux à qui le confesseur a permis de communier plus

souvent qu'aux jours marqués par la règle, doivent le faire

savoir une fois au supérieur sans attendre sa réponse. Quant

au confesseur, il est clair qu'il n'a qu'à garder ie silence. Si le

supérieuï croit avoir de justes raisons de s'oppos-r à ces com-

munions fréquentes, il devra les faire connaître au confesseur,

et s'en tenir absolument à sa décision.

4. Le coafess»»ar extraordinaire, à l'occasion de la confession

qu'il a entendue en passant, pourra accorder se-''.ement une

ou deux communions.

Sa Sainteté recommande à tous et à chacun des supérieurs

d'observer soigneusement et scrupuleusement les dispositions

du décret Qtte'itiadmodum, au risque d'encourir par le fait

même les peines portées contre les supérieurs qui violent les

ordres du Siège Apostolique.
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Enfin, noua déclarons qu'il e«t prescrit par le Saint-Siège
Je traduire le présent décret en angue vulgaire et de
rinsérer dans les constitutions de chaque communauté, de
plus d'en faire lecture à haute et intelligible voix au moin.
une foi, tous les ans, au temps marqué, dans chaque maison,
soit au réfectoii-e, soit au chapitre convoqué spcialement pour
cet effet

IV Décret. — Des nocvelles dévotions

Afin que les membre» de chaque institut religieux s'appli-

quent avec plus de zèle aux exercices et aux dévotions qui
leur sont propres et se détournent plus complètement de ce
qui sent la nouveauté, nous voulons et ordonnons qu'aucune
dévotion, hormis cellen qui ont été adoptées et déterminées
par les constitutions-et les règles, ne soit introduite dans la

communauté, ou ne soit répandue parmi les fidèles sans la

permission de l'Ordinaire du lieu.

De plus, on w souviendra que tous ceux qui. pour embras-
ser une vie plus parfaite, ont prononcé déjà des vœux, même
simples et temporaires, dans tout institut approuvé par le

Saint-Siège ou par l'Evêque, ne peuvent plus s'affilier à aucun
Tiers-Ordre, ni jouir de ses indulgences et privilèges.

V Décret. _ Les religieuses dépendent dk l'Ordinaire

Tous les fidèles, et surtout ceux qui s'adonnent à la perfec-
tion religieuse, doivent respect et obéissance aux Evêques que
le Saint-Esprit a placés pour régir l'Eglise de Dieu. Sous ce
rapport les directrices de communautés religieuses doivent
s'appliquer, et par leurs paroles, et par leur conduite, à donner
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l'exemple anx antrcH. E'Ies éviteront avec aoin, sartoat devant

les séculiers, du Màmer l'évêqne ou de le critiquer. De plOH,

elles veilleront à ne pas former '>n soutenir quelque parti

contre sa personne ou contre la direction qu'il donne ; même

elles ne négligeront pas de punir, suivant la gravité de la

faute, celles de leurs sreurs qui, oubliant leur devoir, enfrein-

draient la discipline ecclésiastique en un point si important.

Les congrégations, qui 8f)Dt purement diocésaines et ijui

n'exi.stent que par la permission de l'Ordinaire, relèvent plei»

nement de son autorité et de sa juridiction. Mais les instituts

qui, dispersés dans plusieurs diocèses, olx-issent à une seule

.supérieure et ont l'approKation du Saint-Siège, doivent .«'ap-

pliquer avec soin à ne pas blesser les droits des évêtjues que,

dans le f^ouvernement de l'institut, leur confèrent les suints

canons et la discipline de l'Eglise, ainsi que les constitutions

«le l'institut ou les privilèges apostoliques. Car dans ces mai-

sons, quoique l'évêque n'ait pas en main lour direction

domestique, cependant, entre autres droits, il a celui d'inspec-

tion quant à la foi, la vie commune, et la répression des

scandales ou des abus. De plus, l'évêque doit donner son con-

sentement pour l'érection d'une nouvelle maison, et au moins

être consulté pour lasuppression d'une maison existant dans son

diocèse. En outre, il est très convenable que l'on ait l'avis de

l'évêque dans les cas douteux et difficiles, au sujet de dépenses

extraordinaires et d'autres détails importants, et surtout sur

le renvoi des sujets.

Eniin les supérieures ne devront pas ignorer que leur céré-

monial, s'il n'est pas déjà reconnu par le Saint-Siège, doit être

approuvé par l'évêque diocésain, et que celui-ci doit être
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d".» .«<, d. 1. W„<di«io„ rttete.

°

I* coDstitatioD Comtiù,^ ,. ot *

Notr. S.i„..pi„ ,. p
*""'• » '• '«"". va q«.

TITRB Vin
DE LEDDOATION DE LA JB0NESSB

OAX.s LE.S COUVENTS

Xou. recommandons fortement aux clirectr.V« ^
vonta ri» =• 1-

«irectnces de nos cou-vents de s apph,,„er avant tout à pénétrer rl-„ v >

sincère l'âm» H« •

Penetrer d une piété vraie et
1
ame des jeunes personnes dont eJI-s font via .

C'est pourquoi eUes sauront leur inspir r u !
" ""

-s-m.mese;::ci:rxzr:r^"^"^

Pou. quel, pnère ne leur soit pas fastidieuse, ce
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•|0i e«t nn gnnd inconvénient k éviter, il convient «luo les

maitreMes ne prolongent pa.. trop ni ne multiplient outre
meaure Uh exercices spirituelt.

Le» jeunes pergonnes devront apprendre à pratirioer l'obéi».

»*nce. vertu ni nécessaire, car, comme dit si bien saint (Sré-

goire
:

•' L'unique vertu est celle de rol.éiMance. qui implante
" le« autres vertus dan» lAme. et qui. après les «voir implan-
" Wes. les y conserve '

. C'est pourquoi les sœur^. joignant une
vigoureuse énergie k une artection vraiment maternelle,
devront former leurs élèves k se soumettre à la règle
avec empressement et amour, et à obéir docilement à leurs
supérieurs, qui tiennent la place de leurs parents.

Comme le vrai mérite des jeunes personnes est de briller

par la simplicité et la modestie dans leur habillement, leur
parure, leur langage et dans tout lensemble de la vie. il est
de la plus grande importance que cette précieuse vertu, elles
la puisent non seulement dans les exhortations de leurs mal-
tres.ses. mais aussi dans la vie de pensionnat, quelles mènent au
couvent. Aussi les sœurs doivent-elles veiller avec soin . que
dans les salons, parloirs et dortoirs, même à l'occasion de
fêtes ou do réceptions solennelles. lameuMement et lornemen-
tation soient exempts d'un luxe et d'une pompe immodérés.

Les élèves seront assidues aux leçons qui se donnent dans
les classes: sous ce rapport que directrices et maîtresses ne
laissent pas la discipline se relâcher, en se montrant trop
induljîentes. En donnant l'enseignement, l'on aura soin de se
servir d'une méthode capable de former les jeunes tilles à
pénétrer avec l'intelligence ce qu'elles confient à leur mémoire,
de manière qu'elles s'habituent à réfléchir mûrement et à
porter des jugemtnt.i-sage».

,

,

. .

.
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